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et si ces activités commencent avant l’expiration d’une
période de douze (12) mois suivant la date d’échéance
du Contrat Original, cet Entrepreneur, suivant le même
rang d’embauche du transporteur dont les services avaient
été retenus aux termes du Contrat Original, pourra ex-
ploiter ou utiliser (à titre de propriétaire, de locataire ou
de crédit-preneur), pour les fins de ces activités, un
nombre de véhicules n’excédant pas 50 % du nombre de
véhicules que cet Entrepreneur, à son entière discrétion,
estime nécessaires pour la bonne marche de ces activi-
tés.

Pour les fins du présent article 9, un donneur d’ouvrage
ne sera pas réputé avoir retenu les services d’un autre
Entrepreneur s’il existe des liens (au sens donné à cette
expression dans la Loi canadienne sur les sociétés par
actions) entre cet autre Entrepreneur et l’Entrepreneur
précédent.

10. Les parties conviennent de soumettre un projet
du Contrat au ministre des Transports afin qu’il s’assure
de son aspect légal et de le rendre obligatoire à tous les
expéditeurs et transporteurs concernés.

11. Cette entente est pour une durée de cinq (5) ans.

12. Malgré la date réelle de sa conclusion, cette en-
tente est conclue en date effective du 1er octobre 1999.
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Avis
Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

Immatriculation des véhicules routiers
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le règlement intitulé «Règlement modi-
fiant le Règlement sur l’immatriculation des véhicules
routiers» dont le texte apparaît ci-dessous pourra être
édicté par le gouvernement après l’expiration du délai
de 45 jours à compter de la présente publication.

Le projet de règlement supprime les plaques portant
le préfixe «VR » à la suite de l’abrogation des permis de
camionnage en vrac.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à monsieur Benoît Cayouette, Direc-
tion de la sécurité en transport, ministère des Transports

du Québec, 700, boulevard René-Lévesque Est, 22e étage,
Québec (Québec) G1R 5H1, téléphone: (418) 643-2991,
télécopieur: (418) 644-9072.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, au ministre des
Transports, 700, boulevard René-Lévesque Est, 29e étage,
Québec (Québec) G1R 5H1.

Le ministre des Transports,
GUY CHEVRETTE

Règlement modifiant le Règlement sur
l’immatriculation des véhicules routiers*

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2, a. 618, par. 2º)

1. L’article 110 du Règlement sur l’immatriculation
des véhicules routiers est modifié par la suppression du
deuxième alinéa.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.

33343

* Les dernières modifications au Règlement sur l’immatriculation
des véhicules routiers, édicté par le décret numéro 1420-91 du
16 octobre 1991 (1991, G.O. 2, 5881), ont été apportées par le
règlement édicté par le décret numéro 1226-99 du 3 novembre
1999 (1999, G.O. 2, 5524). Pour les modifications antérieures, voir
le « Tableau des modifications et Index sommaire», Éditeur offi-
ciel du Québec, 1999, à jour au 1er septembre 1999.
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